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8 leviers concrets pour les collectivités  
pour développer la solution vélo

LA FUB,
VOTRE PARTENAIRE
POUR
LE VÉLO AU QUOTIDIEN
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Face à la crise géopolitique et énergétique 
actuelle, ainsi qu’aux évènements clima-
tiques extrêmes, il est maintenant non 
seulement nécessaire, mais urgent d’en-
gager des politiques publiques visant une 
transformation en profondeur de l’orga-
nisation de nos territoires, condition sine 
qua non au changement de nos modes de 
déplacement.

Les bénéfices du vélo en matière d’envi-
ronnement, de qualité de vie et de pouvoir 
d’achat ne sont plus à démontrer. Ils doivent 
inciter les pouvoirs publics à développer 
sans tarder des infrastructures sécurisées 
de circulation et de stationnement. Et ce 
d’autant plus que nos concitoyens sont 
lucides quant aux enjeux liés à la mobilité. 
Regagner en autonomie, notamment fi-
nancièrement, voir leurs enfants et leurs 
parents se déplacer sereinement, agir pour 
limiter les effets liés au changement clima-
tique et œuvrer pour la préservation de la 
biodiversité sont autant d’arguments qui 
plaident en faveur d’une politique cyclable 
volontariste.

La FUB a lancé depuis plusieurs années 
des programmes financés par les Certificats 
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d’Économies d’Énergie (CEE) pour accom-
pagner et aider les collectivités dans cette 
voie. Présentés dans cette brochure, ces 
programmes sont d’une grande variété. 
De la formation de la jeune génération au 
Savoir Rouler à Vélo (Génération Vélo, 
p.12), aux formations conçues pour les 
élu·es et technicien·nes des collectivités 
pour développer leur expertise sur les 
mobilités actives (ADMA, p.14), mais 
aussi l’accompagnement et le financement 
dans la mise en œuvre de stationnements 
vélo (Alvéole Plus, p.16) ou encore le 
soutien financier au développement de la 
cyclologistique pour une logistique sobre 
et décarbonée en ZFE-m (ColisActiv’, 
p.20). Témoigner de son engagement 
en faveur du vélo, c’est aussi favoriser la 
pratique de ses propres agents en déployant 
une démarche pro-vélo grâce à des services 
et des équipements cofinancés pour accé-
der au label Employeur Pro-Vélo (OEPV, 
p.18). Enfin, la FUB défend une pratique 
inclusive du vélo. À cet effet, elle déploiera 
courant 2024 un nouveau programme en 
faveur des personnes en situation de pré-
carité (p.22).

Autre action développée par la FUB, le 
Baromètre des villes cyclables (p.8) 
permet d’identifier non seulement les points 
forts et points faibles des équipement mis 
en place, mais surtout d’avoir accès à une 
cartographie très précise des points noirs 
à traiter en priorité ! Enfin, devenir un opé-
rateur BicyCode (p.10) vous permet de 
rassurer les usagers sur le risque du vol.

Alors merci d’être avec nous, et en route 
pour une France intégralement cyclable!

Olivier Schneider, président de la FUB
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Rendre la solution vélo  
accessible

Créée en 1980, la FUB est née de l’envie 
de fédérer les associations d’usagers du 
vélo pour leur permettre de développer 
la solution vélo et de le revendiquer plus 
efficacement au niveau national. La mis-
sion de ce réseau : rendre le vélo plus 
attrayant et sûr pour susciter l’envie et 
l’intérêt de l’intégrer dans ses déplace-
ments quotidiens.

Poursuivre les efforts  
dans la démocratisation  
de l’usage du vélo

Les crises que nous traversons depuis 
plusieurs années nous obligent à modifier 
nos modes de vie et de déplacements. Ce 
contexte particulier a été profitable au 
vélo : que ce soit pour aller au travail ou 
faire ses courses, se déplacer à vélo au 
quotidien est une solution de plus en plus 
plébiscitée par les Françaises et Français. 
Pour accompagner ce changement dans 
les déplacements, il est désormais temps 
d’intégrer le vélo au cœur des politiques 
de mobilité !

Accompagner  
les territoires

Le vélo est une solution de mobilité qui 
répond à un grand nombre de défis aux-
quels la société française est actuellement 
confrontée : il participe à la protection 
de la santé et de l’environnement, il per-
met des déplacements efficaces et peu 
coûteux, il rend les territoires plus vivants 
en favorisant la proximité, il est créateur 
d’activité économique et de lien social. 

Partant de ce constat, la FUB a dévelop-
pé la Vision 2030 où le vélo est devenu 
une évidence et occupe une place es-
sentielle dans la mobilité partout en 
France. 

Pour participer à la réinvention des ter-
ritoires et des modes de vie, la FUB s’est 
fixée comme ambition de développer 
l’expertise associative concernant le 
vélo. 

La mise en réseau et les nouveaux enjeux 
soulevés sur le terrain y contribuent déjà 
avec de nombreux outils : Baromètre des 
villes cyclables, fiches pratiques, guides 
méthodologiques, formations en ligne… 

«  Tous les sondages le disent  : les Françaises et les Français veulent faire davan-
tage de vélo. Mais le développement de son usage relève davantage de décisions 
collectives que de choix individuels. Cela ne pourra devenir une évidence que grâce 
à des infrastructures sécurisées de circulation et de stationnement. À la sortie du 
confinement, nous en avons eu la preuve avec un boom du vélo uniquement là où les 
pouvoirs publics l’ont rendu possible avec des aménagements temporaires. » 
Olivier Schneider, président de la FUB

Promouvoir  
la solution vélo
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Rayonner au niveau national  
grâce à un réseau mobilisé

S’appuyer  
sur la force du collectif

La FUB regroupe aujourd’hui plus de 
500 associations et antennes locales. 
Représentée dans la majorité des dépar-
tements français, la FUB s’appuie sur la 
force du collectif pour promouvoir le 
développement de la solution vélo au 
niveau national. 

Ainsi, la FUB se fait le porte-voix des 
4 millions de cyclistes quotidiens et des 
25 millions d’usagers réguliers du vélo. 
De fait, elle est devenue l’interlocutrice 
naturelle et légitime sur les sujets de 
mobilités actives de nombreuses ins-
tances nationales et des collectivités 
territoriales.

Rassembler autour  
d’une mission commune

Pour 63 % des membres de la FUB, le 
développement du vélo est au cœur du 
projet associatif, et 78 % des associations 
ont parmi leurs activités une action de 
plaidoyer. La principale motivation d’ad-
hésion est par ailleurs l’opportunité de 
peser collectivement pour le dévelop-
pement de la solution vélo. Une tendance 
complémentaire avec l’un des objectifs 
de la Vision 2030 de la fédération : « en 
2030, le vélo est au cœur du système de 
mobilité global. La solution vélo a parti-
cipé à la transformation des territoires 
et des modes de vie et a contribué à la 
transition sociétale. »

Fédérer un réseau  
d’une grande diversité

Le réseau FUB s’accroît massivement 
depuis quelques années, passant de 
405 adhérents en 2020 à plus de 500 en 
2023 ! Cette évolution est la preuve que 
le développement de l’usage du vélo dans 
tous les territoires, ruraux et urbains, est 
attendu. 

En effet, 45 % des membres du réseau 
ont adhéré depuis moins de 5 ans, suite 
notamment à la pandémie de COVID-19 
et au « boom du vélo ». 

À l’inverse, 41 % ont intégré la FUB de-
puis plus de 10 ans, avec une durée 
moyenne d’existence de 14 ans. Les as-
sociations FUB font preuve d’une belle 
longévité, ce qui témoigne d’un intérêt 
durable pour la mobilité à vélo.

Enfin, 85 % des associations agissent 
principalement sur des territoires à 
échelle cyclable : quartiers, communes, 
agglomérations et métropoles. Le plai-
doyer pro-vélo et les actions ou événe-
ments militants grand public constituent 
leurs activités principales. Les membres 
de la FUB sont donc des interlocuteurs 
privilégiés pour les collectivités !



5

3 sites : le siège à Strasbourg, des bureaux à Paris et Lyon

1 conseil d’administration de 15 personnes

1 équipe salariée de 84 personnes

Plus de 500 associations membres  
dont plus de 200 vélo-écoles
Retrouvez toutes les coordonnées des associations FUB sur www.fub.fr/membres.

Nouvelle-Calédonie

Guadeloupe

Guyane

Martinique

La Réunion

Nombre d’associations par département :

 1 - 2

 3 - 5

 6 - 7

 8 - 10

 Supérieur à 10
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Mesurer, évaluer et informer  
pour une meilleure pratique au quotidien

Les tests de la FUB

Sécuriser sa pratique

Bien voir et être vu est un enjeu majeur 
de sécurité pour tous les usagers de la 
route. Néanmoins, les caractéristiques 
techniques des éclairages vélo sont sou-
vent erronées ou difficiles à comparer 
entre produits de marques concurrentes.

À la suite de ce constat la FUB a mis en 
place, il y a cinq ans, des tests pilotés par 
le laboratoire de l’IUT Génie Électrique 
et Informatique Industrielle de Soissons. 
Cette expertise professionnelle est dou-
blée d’une expertise d’usage, réalisée 
par un panel de cyclistes issu des asso-
ciations membres du réseau.

Depuis 2017, 120 systèmes d’éclairage 
vélo se sont vu attribuer une note. Les 
indicateurs clés tels que la puissance 
lumineuse, l’autonomie et le prix sont 
analysés séparément permettant ainsi 
aux consommateurs de faire le choix d’un 
éclairage vélo adapté à leur pratique.

Les résultats de ces tests sont consul-
tables sur le site Internet de la FUB et 
réactualisés annuellement.

Diminuer le risque de vol

Le vol est un facteur qui induit souvent 
la diminution ou l’arrêt de la pratique du 
vélo. Le choix d’un antivol adapté permet 
aux usagers de se projeter plus sereine-
ment dans leur pratique du vélo. Le cri-
tère de niveau de résistance aux tentatives 
de vol reste cependant inconnu lors de 
l’achat des équipements vélo et les clas-
sements hétérogènes des fabricants ne 
facilitent pas la prise de décision. 

Pour pallier à ce manque d’information, 
la FUB a créé une commission antivol 
qui a pu réaliser des tests sur 550 mo-
dèles en 20 ans. La rédaction d’un cahier 
des charges détaillé et précis a été éta-
bli pour garantir l’homogénéité des tests 
dans la durée. Les étapes reproduisent 
les conditions d’une tentative de vol et 
sont réalisés en atelier par les salariés et 
bénévoles d’associations membres de la 
FUB.

Le classement FUB 2 roues est ainsi 
devenu gage du meilleur rapport qualité/
prix. Il témoigne de la fiabilité du produit 
et rassure les consommateurs et pro-
fessionnels. 
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Equipements obligatoires et facultatifs

Les antivols à privilégier

fub.fr/antivols

fub.fr/tests-eclairages

Éclairage arrière rouge*

Éclairage avant blanc
ou jaune*

Catadioptre arrière
(réflecteur rouge)

Catadioptre avant
(réflecteur blanc)

Réflecteurs de pédale
(réflecteur orange)

Catadioptres de roue
(réflecteur orange)

Gilet haute visibilité**

Pneux à flancs
réfléchissants

Écarteur de danger

Pinces à vélo
réfléchissantes

Obligatoire la nuit et lorsque la visibilité est insuffisante.

Obligatoire hors agglomération la nuit et lorsque la visibilité est insuffisante.

*

**

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.
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L’antivol en U :
antivol principal

Des antivols
testés et validés

L’antivol de cadre,
antivol secondaire
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Coconstruire  
des aménagements cyclables 
avec les habitants  
de votre territoire

Le Baromètre des villes cyclables est 
une enquête nationale où les administrés 
des communes de toutes tailles sont 
invités à s’exprimer sur leur quotidien 
cyclable dans les villes et villages qu’ils 
fréquentent. 

Son but est de coconstruire une politique 
en faveur du vélo permettant à tous les 
citoyens et citoyennes, quel que soit leur 
âge et leur territoire, de se déplacer à 
vélo en toute sécurité.

S’emparer d’un outil gratuit,  
soutenu par le ministère  
de la Transition écologique

Consultation gratuite des Françaises et 
Français, élaborée dans la transparence 
et inspirée des diagnostics réalisés par 
les bureaux d’études, elle permet aux 
habitants et habitantes d’évaluer leurs 
communes au travers de plusieurs aspects 
du système vélo : le ressenti général, la 
sécurité, le confort, l’importance accordée 
par la ville au vélo, le stationnement et 
services vélo.

Au-delà des traditionnelles questions de 
satisfaction, le Baromètre déploie un 
module cartographique permettant d’in-
diquer avec précision les besoins de cha-
cun des répondants et répondantes sur 
la carte de la ville.

Soutenu par le ministère de la Transition 
écologique, l’outil est utilisable gratuite-
ment par l’ensemble des collectivités 
françaises.

Accéder à un outil  
ergonomique permettant  
la comparaison

Le Baromètre des villes cyclables consti-
tue une source de données libres, acces-
sible par les collectivités pour évaluer 
leurs territoires. Elle contient des données 
anonymes, qui sont importées dans des 
outils de visualisation facilitant la com-
préhension du diagnostic. La comparaison 
entre les communes est ainsi simplifiée. 
Cette enquête menée régulièrement, de 
septembre à novembre, permet d’analy-
ser les évolutions sur un même territoire 
dans le temps.

Échanger avec  
les associations d’usagers  
de votre territoire

L’analyse du Baromètre offre des clefs de 
lecture éclairantes et pertinentes pour 
engager un rapport constructif avec les 
habitants et les associations d’usagers. 
Elle peut servir de base à l’organisation 
de comités techniques et de comités des 
partenaires pour travailler sur des actions 
en faveur du vélo. Son rythme permet 
d’envisager des animations sur le thème 
du vélo et l’organisation d’événements 
de sensibilisation et de promotion de sa 
pratique.

La plus grande enquête citoyenne  
au service d’une politique cyclable réussie
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Une 
enquête 

au succès 
croissant

1 176 857 
contributions 

cartographiques, 

dont 553 048 
points "noirs" 

à améliorer 
en priorité

Les objectifs

2.

Consulter gratuitement et 
régulièrement vos habitants 
sur les conditions de cyclabilité 
de votre collectivité

3.
Accéder aux données récoltées 
grâce à la plateforme OpenData 
de la FUB

1.

Prioriser les aménagements 
et les stationnements cyclables 
à réaliser

+50% 
par rapport 
à 2019

1 . 6 2
6
5

Participation

113 000 185 000 277 384

2017 2019 2021

Communes 
disposant de plus 
de 50 réponses 
de cyclistes

Neuf réponses sur dix 
sont des réponses de cyclistes, 
ce qui représente 
250 228 réponses de cyclistes 
et 27 156 de non cyclistes

Thibault Quéré, 
barometre@fub.fr

barometre.parlons-velo.fr

nombre de réponses à l'enquête
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Prévenir le vol, rendre les vélos  
retrouvés à leurs propriétaires

Adhérer  
à une marque citoyenne

Pionnier du marquage vélo depuis 2004, 
Bicycode est une marque citoyenne qui 
propose une offre complète et robuste 
de solutions de marquage pour protéger 
les cyclistes. Elle a été reconnue opérateur 
d’identification de cycles agréé par l’État 
en mars 2021 dans le cadre de la loi 
d’Orientation des Mobilités (LOM).

Lutter contre  
le recel de vélo

Alors que plus du quart des vélos volés 
sont retrouvés, ils sont difficiles à réat-
tribuer faute de traçabilité. L’objectif du 
marquage Bicycode est de combattre le 
recel de vélo en aidant les forces de l’ordre 
à restituer les vélos volés aux propriétaires 
légitimes. Plus les collectivités inciteront 
au marquage sur leur territoire, plus le 
vol de vélos et le recel diminueront de 
manière significative.

Bicycode propose aux collectivités l’équi-
pement nécessaire pour graver les vélos 
avec un numéro unique enregistré dans 
un fichier national. 

Ces opérations de marquage peuvent 
être réalisées par une association cycliste 
locale, par la police municipale, le service 
mobilité de la mairie…

Rassurer 
grâce au marquage Bicycode 

Proposer le marquage des vélos à vos 
administrés, c’est les encourager à da-
vantage utiliser leur vélo, en les assurant 
d’un risque de vol diminué.

En termes d’image, la collectivité béné-
ficie d’un retour positif de ces opérations 
en mettant en valeur le vélo. Les opéra-
tions de marquage initiées par les collec-
tivités sont devenues aujourd’hui très 
demandées et rencontrent toujours un 
franc succès.
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Les objectifs

Qui sont les 
opérateurs Bicycode ?

1. Rendre les vélos retrouvés 
à leurs propriétaires

2. Lutter contre le recel 
de vélos volés

Les associations de cyclistes

Les collectivités

Les polices municipales

Les manufacturiers et vélocistes

Devenez opérateur 
Bicycode pour 

sécuriser les vélos sur 
votre territoire

Angèle Radjagobal, 
a.radjagobal@bicycode.eu

bicycode.eu 
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Accompagner le déploiement  
du Savoir Rouler à Vélo 

Soutenu par le ministère de la Transition 
écologique et de la Cohésion des terri-
toires et le ministère des Sports et des 
Jeux Olympiques et Paralympiques, 
Génération Vélo est un programme de 
financement et d’accompagnement à 
destination des collectivités. 

Il a pour objectif de développer l’ap-
prentissage du vélo chez les plus jeunes 
en soutenant le déploiement du Savoir 
Rouler à Vélo pour les enfants âgés de 
6 à 11 ans.

Participer à une  
ambition citoyenne 

S’engager avec Génération Vélo, c’est 
offrir aux enfants de votre territoire la 
possibilité de développer la pratique du 
vélo en autonomie et en sécurité pour 
devenir les cyclistes citoyens de demain. 

C’est aussi lutter contre la sédentarité 
des jeunes et ses effets négatifs sur la 
santé morale et physique. Enfin, c’est 
contribuer à inscrire durablement la 
pratique du vélo comme un moyen de 
transport éco-responsable.

Rejoindre le mouvement  
en se laissant guider 

Véritable interlocuteur privilégié, l’ani-
mateur régional vous accompagne pour 
initier le projet, en organisant un ren-
dez-vous avec les élus, les techniciens et 
l’ensemble des acteurs du Savoir Rouler 
à Vélo concernés au sein du territoire. 
C’est une fois inscrit sur la plateforme 
generationvelo.fr qu’il prendra contact 
avec vous afin de vous proposer une ré-
union de cadrage. Ce dernier vous pro-
posera alors la solution de financement 
la plus adaptée à votre collectivité, soit 
pour cofinancer les interventions Savoir 
Rouler à Vélo auprès des enfants, soit 
pour prendre en charge la formation de 
vos propres agents pour disposer de res-
sources internes pour déployer le Savoir 
Rouler à Vélo.

Faire des mobilités actives  
un levier d’attractivité  
du territoire au service  
du vivre ensemble 

Privilégier le développement des mobi-
lités actives au sein de son territoire 
dans la durée ne se décrète pas mais se 
construit. Il est indispensable de donner 
aux plus jeunes le goût du vélo afin qu’ils 
initient et participent à cette évolution 
des modes de déplacement, véritable 
enjeu de la transition écologique.

Accompagner le déploiement  
du Savoir Rouler à Vélo

https://generationvelo.fr/


Les actions financées

300 000 enfants

Les formations 
d’intervenants

du territoire
au Savoir Rouler 

à Vélo

Les interventions 
Savoir Rouler à Vélo

Les réunions 
de cadrage 

organisées par 
l’animateur 

régional

Les objectifs

âgés de 
6 à 11 ans formés 

au Savoir Rouler à Vélo

2 400 collectivités

à accompagner 
dans le déploiement 

du Savoir Rouler à Vélo 

16 animateurs
régionaux pour 
vous accompagner 
dans vos démarches

1 800 intervenants

à former 
pour dispenser 

le Savoir Rouler à Vélo 
(agents de la collectivité, enseignants, 

éducateurs sportifs, etc.)

contact@generationvelo.fr

generationvelo.fr 

100% 100%50%
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Se former  
aux mobilités actives

L’Académie Des Mobilités Actives 
(ADMA) vise à accroître et à diffuser 
l’expertise autour des politiques marche 
et vélo, dans tous les territoires en 
France.

L’équipe de l’ADMA accompagne les ac-
teurs et les territoires en proposant, à 
une grande diversité de participants, des 
formations et ateliers pédagogiques dis-
ponibles sur mobilites-actives.fr/forma-
tions

L’accès à ces formations est pris en charge 
financièrement jusqu’en décembre 2026, 
grâce aux dispositifs des Certificats d’Éco-
nomies d’Énergie (CEE). Par ailleurs, des 
contenus pédagogiques et techniques de 
ces formations sont aussi accessibles en 
ligne.

Apprendre à travers l’échange  
et de façon active, en distanciel 
ou présentiel

Les formations et ateliers proposent 
une approche transversale en croisant 
différentes thématiques et acteurs. Les 
mobilités inclusives, la participation et le 
plaidoyer sont au cœur des actions pé-
dagogiques de l’ADMA, permettant à 
chacun des apprenants d’avoir une vision 
élargie, riche, variée et performante.

Les formations s’appuient sur des mé-
thodes de pédagogies actives et inno-

vantes facilitant l’apprentissage. Elles 
reposent aussi sur des techniques de 
facilitation graphique.

D’une durée variable, de un jour à plu-
sieurs semaines, les formations se dé-
roulent en virtuel (en direct ou en 
différé), en présentiel ou en formule 
mixte.

Structurer son expertise  
de façon progressive 

Pour plus de lisibilité et offrir un système 
progressif d’apprentissage, les forma-
tions peuvent s’organiser en « parcours 
de formation ». Du niveau initiation à 
celui d’expertise, les parcours sont com-
posés de 3 à 4 formations, chacune d’elles 
pouvant être suivie indépendamment 
selon le niveau de l’apprenant et du temps 
dont il dispose. 

Rester informé sur les sujets 
d’actualité des mobilités actives 

En complément aux formations proposées, 
l’ADMA met à disposition des ressources 
pédagogiques et techniques disponibles 
sur le site internet mobilites-actives.fr. 
Son expertise professionnelle est conso-
lidée et enrichie par l’expertise d’usage 
délivrée par le réseau des associations 
de la FUB. 

Pour rester informé, inscrivez-vous à 
notre newsletter sur :
mobilites-actives.fr

Développer et transmettre l’expertise 
sur les sujets des mobilités actives

https://mobilites-actives.fr/formations/
https://mobilites-actives.fr/formations/
https://mobilites-actives.fr/
https://mobilites-actives.fr


Les objectifs

Les actions 
financées

Développer 
l’expertise française 

sur la marche 
et le vélo

Proposer
des formations

virtuel (direct ou différé), 
présentiel, mixte

Diffuser des 
ressources 

pédagogiques et 
techniques sur une 
plateforme en ligne

Suivre 
une 

formation

Accéder 
à la plateforme 
de ressources

à 100%

Un catalogue 
de formations

Un système progressif 
d’apprentissage

Des formations 
regroupées en parcours 
du niveau initiation à celui 
d’expertise

contact-adma@fub.fr

mobilites-actives.fr
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Cofinancer le stationnement vélo sécurisé  
et l’accompagnement de son déploiement

Installer  
des stationnements vélo  
sur le territoire de 
votre commune

Financé par le dispositif des Certificats 
d’Économie d’Énergie (CEE), le pro-
gramme Alvéole Plus a pour ambition 
d’accélérer la création de places de sta-
tionnement vélo et de conseiller et d’ac-
compagner les bénéficiaires éligibles. Ces 
derniers sont : 
• les copropriétés privées à usage prin-

cipale d’habitation, 
• les écoles et les établissements d’en-

seignement, 
• les gares et pôles d’intermodalité, 
• l’habitat social, 
• les espaces et sites publics, 
• les espaces pour les livreurs à vélo.

Bénéficier d’une prise  
en charge financière

40 %, c’est le taux de prise en charge de 
l’investissement HT des places de sta-
tionnement vélo sécurisées et abritées. 

Ce taux de prise en charge atteint 50 % 
pour les zones à faibles émissions mobi-
lité ou ZFE-m.

Accompagner et conseiller les 
bénéficiaires dans l’installation 
de leurs projets de  
stationnement

Afin de vous accompagner dans l’élabo-
ration de votre projet de stationnement, 
Alvéole Plus vous propose une prestation 
de conseil (optionnel). 

Ce service vous permettra d’avoir des 
conseils sur le type d’abris à implémenter, 
la volumétrie ou encore la gestion de 
l’abri. Deux types d’accompagnement 
sont proposés : 
• l’accompagnement express (1 jour), 
• l’accompagnement approfondi (3 ou 4 

jours).

Conditions et éligibilité sur alveoleplus.fr

Former les usagers  
à la mobilité à vélo 

Les formations à la mobilité à vélo sont 
optionnelles et proposées dans les col-
lèges, lycées et le parc d’habitat social.

Ces deux dernières prestations option-
nelles sont prises en charge à 100 % par 
le programme.

http://www.alveoleplus.fr


Cofinancer le stationnement vélo sécurisé  
et l’accompagnement de son déploiement

Les objectifs

Les actions financées

contact@alveoleplus.fr

alveoleplus.fr

100 000 places 
de stationnement vélo 

à déployer

2 900 bénéficiaires
à accompagner

* Zones à faibles émissions mobilité

2 ans pour accélérer 
la création de places 

de stationnement vélo

Cofinancer 
l’installation de places 

de stationnement 
abritées et sécurisées

Proposer 
des formations 

à la mobilité à vélo 
pour certains publics

Conseiller et 
accompagner 

les bénéficiaires 
dans l’élaboration 

de leur projet 
de stationnement

100% et 
optionnel

100% et 
optionnel

40% et 50% 
si ZFE-m*
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Valoriser vos engagements 
pro-vélo grâce au label 
Employeur Pro-Vélo

Amélioration de la qualité de vie au travail, 
hausse de la productivité, réduction des 
émissions de CO

2
 : l’usage du vélo doit 

être démocratisé, et les employeurs ont 
un rôle à jouer pour encourager leurs 
collaborateurs à choisir ce mode de dé-
placement pour les trajets domicile-travail. 
C’est pourquoi la FUB a lancé le label 
Employeur Pro-Vélo, qui valorise les 
employeurs publics, privés et associatifs 
engagés dans la promotion de la mobi-
lité à vélo.

Bénéficier d’un accompagne-
ment clé-en-main pour devenir 
Employeur Pro-Vélo

Pour obtenir le label, vous êtes soutenu 
par le programme Objectif Employeur 
Pro-Vélo (OEPV), qui offre un accompa-
gnement clé-en-main et des cofinance-
ments de 40 à 60 % afin de mettre en 
place des équipements et services vélo. 
Un audit de labellisation, pris en charge 
à 100 %, évalue les actions mises en place. 
L’accès à la Communauté Employeur Pro-
Vélo constitue une aide concrète dans la 
démarche de labellisation.

Améliorer l’image de marque  
de votre collectivité

Devenir Employeur Pro-Vélo vous permet 
d’améliorer l’attractivité de votre col-
lectivité et de renforcer votre image de 
marque employeur auprès de vos agents, 
fournisseurs et futures recrues. Ce label, 
bronze, argent ou or selon le niveau ob-
tenu, augmente la satisfaction au travail 
de vos équipes et les mobilise autour d’un 
projet fédérateur !

Engager les employeurs  
de votre territoire  
dans la promotion du vélo

Obtenir ce label vous permet de créer un 
effet d’entraînement auprès des autres 
employeurs de votre territoire. En mon-
trant l’exemple, vous participez au déve-
loppement de la pratique du vélo et 
contribuez au bien-être de vos collabo-
rateurs et à la préservation de l’environ-
nement. Développer la pratique du vélo 
sur les sites employeurs de son territoire, 
c’est également fluidifier, pacifier les 
déplacements en général, redynamiser 
les commerces de centre-ville et rendre 
son territoire plus attractif.

Devenez un employeur pro-vélo  
exemplaire et incitez les autres employeurs 
de votre territoire à le devenir



Accéder à une communauté d'employeurs 
pour échanger et accéder à des ressources

Cofinancer 
l’installation de 

stationnements vélo 
sécurisés

Proposer 
des services 

d’entretien et de 
réparation

Bénéficier d’un 
accompagnement et de 

conseils

Les actions 
cofinancées

Les objectifs

2.

Soutenir les employeurs publics, 
privés et associatifs dans le 
développement d’une culture vélo

3.
Labelliser les employeurs 
engagés dans une démarche 
Pro-Vélo

1.

Cofinancer des actions 
pour encourager la pratique 
du vélo par les salariés

contact@employeurprovelo.fr

employeurprovelo.fr

40%60%

Former 
à la pratique du vélo 

au quotidien 

40% 60%

Réaliser 
l’audit du label 

Employeur Pro-Vélo

100%
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Développer la cyclologistique  
sur son territoire en réduisant  
le coût de la livraison active 

Lauréat de l’appel à programmes CEE 
2019 du ministère de la Transition éco-
logique, ColisActiv’ vise à réduire dura-
blement le coût de la cyclologistique afin 
de la rendre compétitive face aux autres 
modes pour les transporteurs et char-
geurs.

Pour cela, une subvention est versée 
jusqu’en 2025 aux entreprises de livraison 
du dernier kilomètre pour chaque colis 
livré par mode actif. Partagée avec leurs 
donneurs d’ordre, cette prime incite ces 
derniers à reporter un flux plus important 
de colis vers ces modes écologiques. Cette 
aide financière permet de densifier les 
tournées de livraison et ainsi d’augmen-
ter la compétitivité et l’attractivité de la 
livraison décarbonée de colis.

Accéder à la labellisation  
« territoire pour une livraison 
propre »

Participer au programme ColisActiv’ 
offre des avantages aux collectivités, 
qui ont un rôle à jouer en matière de lo-
gistique. En soutenant une livraison de 
colis plus respectueuse de l’environne-
ment, les communes se verront labellisées 
« Territoire pour une livraison propre » 
et bénéficieront d’un reporting en chiffres 
pour communiquer sur des résultats 
concrets.

Valoriser la livraison verte  
pour un environnement sain 

La cyclologistique permet de réduire les 
nuisances (sonores, émission de GES, 
etc.) liées à la livraison en camionnettes. 
En plus d’être écologique, c’est une alter-
native qui améliore la qualité de vie des 
habitant.e.s des territoires.

Rejoindre ColisActiv’, c’est aussi amélio-
rer le service de livraison en place : moins 
de stationnement gênant, plus de ponc-
tualité… Les communes participent ainsi 
à la mise en place d’un écosystème propice 
au développement d’une livraison alter-
native et plus durable.

Programmer les investissements en in-
frastructures cyclables sera également 
simplifié grâce à une cartographie des 
flux/livraisons.

Développer la cyclologistique  
dans les ZFE-m
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Cartographier
les densités 
de livraison

Les actions 
financées

Les objectifs Chiffres clés

1.

2.
Permettre une livraison plus 
efficace et moins polluante pour 
vos administrés et commerces 
locaux

Inciter les acteurs de la 
logistique de votre territoire à 
passer par la cyclologistique pour 
décongestionner vos villes

Budget 
total

contact@colisactiv.fr

colisactiv.fr

100%

Aider
financièrement 

les acteurs à passer 
par la livraison à vélo

100%

Étudier
le potentiel 

cyclologistique 
de votre territoire

100%

10M€

de prime 
par point livré2 €

de colis 
livrés en 
mode actif

2 ans 
pour accélérer le 
développement de 
la cyclologistique

+20M2025

jusqu’à
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Construire un programme

Mon Vélo de A à Z (nom provisoire) dé-
butera opérationnellement en septembre 
2024. La sélection des 25 territoires 
pilotes sera lancée fin 2023 sur la base 
d’un appel à manifestation d’intérêt. 

Début 2024, démarreront les formations 
à l’attention des ambassadeurs et pres-
tataires. Ces derniers pourront par ailleurs 
se faire référencer sur la plateforme du 
programme à partir du printemps 2024. 

Accompagner au changement  
de pratique

Mon Vélo de A à Z (MVAZ) a pour objec-
tif de rendre le vélo accessible à 15 000 
personnes en situation de précarité. 

Un Diagnostic Mobilité Vélo permettra 
de proposer un parcours personnalisé 
et adapté aux besoins en mobilité de 
chaque bénéficiaire. Chacun accèdera à 
des conseils sur-mesure et sera accom-
pagné dans la durée par un coordinateur 
local présent dans son bassin de vie. 

Les vélo-écoles et ateliers d’auto-répa-
ration impliqués dans le programme per-
mettront aux bénéficiaires d’acquérir des 
compétences pour gagner en autonomie 
dans leur pratique du vélo au quotidien.

S’inscrire dans une démarche 
d’économie circulaire

La filière du réemploi des cycles sera 
développée. 10 000 vélos seront remis 
en état pour permettre aux bénéficiaires 
de se déplacer librement et sans entrave. 
Les logiques de circuit court permettront 
ainsi de contribuer massivement à la ré-
duction des émissions de CO

2
.

Diffuser l’apprentissage  
de la mobilité à vélo

Différents acteurs de l’insertion profes-
sionnel, de l’accompagnement social et 
de la lutte contre la précarité seront par-
tie prenante du projet pour accompagner 
les bénéficiaires au quotidien et les orien-
ter facilement vers le programme.

En effet, le programme vise à essaimer 
des dynamiques d’innovations sociales 
et territoriales par l’utilisation d’un 
Diagnostic Mobilité Vélo qui structure-
ra l’accompagnement vers une mobilité 
à vélo.

Faciliter la mobilité à vélo  
pour toutes et tous
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Les objectifs

Parcours bénéficiaire

15 000

bénéficiaires

10 000

vélos remis en état 

Durée totale
du parcours

environ 3 mois

Accueil
Mon Vélo 

de A à Z

Diagnostic
Mobilité 

à vélo

Modules
Vélo École

Modules
Mécanique

Mise à disposition 
d’un vélo 

remis en état

Validation
sortie du 

programme

Arthur Janus,
a.janus@fub.fr

fub.fr/mon-velo-de-a-a-z
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8 leviers concrets pour les collectivités  
pour développer la solution vélo

L’expertise citoyenne des politiques cyclables Prévenir le recel de vélos

Déployer le Savoir Rouler à Vélo Développer l’expertise sur les mobilités actives

Cofinancer le stationnement vélo Devenir employeur pro-vélo

Développer la cyclologistique La mobilité à vélo pour toutes et tous


